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Avenant 8 

La DSI c’est fini ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

16/02/2022 

 

 



 

 
TELEVITALE SAS 

SAS au capital de 50 602 euros 

RCS Aix-en-Provence B 391 889 037 00035 

 
 

 

Immeuble Le Gamma – 92 avenue des Logissons 
13770 VENELLES 
Tél : 04 42 54 91 91 - Fax : 04 42 54 91 84 - www.televitale.fr  

 
 

2 
 

 

A compter du 1er janvier 2022 et pour les nouvelles prescriptions médicales, vous devez réaliser un 

BSI (Bilan de Soins Infirmiers) à la place de la DSI (Démarche de Soins Infirmiers) pour les patients de 

moins de 90 ans directement sur votre compte Ameli pro comme vous le faites pour vos patients de 

90 ans et plus. 

 

Pour la facturation des patients de moins de 90 ans, vous cotez des AIS mais pour la facturation du 

bilan, vous cotez 1 DI 2.50 pour le bilan initial et 1 DI 1.20 pour les suivants. 

Pour les prescriptions déjà entamées en 2021, vous facturez comme d’habitude. Mais au 

renouvellement, vous devrez faire un BSI et non une DSI. 

 

 

Source : Avenant 8 à la convention médicale : nouvelles modalités de déploiement du bilan de soins 

infirmiers | ameli.fr | Infirmier 

 

https://www.ameli.fr/bouches-du-rhone/infirmier/actualites/avenant-8-la-convention-medicale-nouvelles-modalites-de-deploiement-du-bilan-de-soins-infirmiers
https://www.ameli.fr/bouches-du-rhone/infirmier/actualites/avenant-8-la-convention-medicale-nouvelles-modalites-de-deploiement-du-bilan-de-soins-infirmiers

